
 

 

La rentrée en 6 ème 
Qu’est-ce que la S.E.G.P.A ? 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Votre enfant va faire sa rentée au collège et vous vous demandez quelles sont les 
différentes possibilités qui s’offrent à lui en fonction de son niveau et de vos attentes.  
 
Pour une grande majorité des élèves le passage se fera en 6ème classique. Pour les 

élèves qui rencontrent des grandes difficultés scolaires, il existe des structures adaptées 

au sein des collèges appelées S.E.G.P.A. (Sections Enseignements Généraux et 

Professionnels Adaptés). Ces structures relèvent de l’adaptation scolaire, où sont 

scolarisés des collégiens en difficultés d’apprentissages massives et permanentes et ce 

depuis les premières années de l’école élémentaire. Ces enseignements 

fonctionnement sur 4 ans de la 6è à la 3è, avec un effectif de 16 élèves par classe.  Les 

professeurs du collège interviennent en EPS, en Musique, en Anglais, en technologie et 

en Arts plastiques.  En 6è et 5è, les élèves bénéficient de modules d’aide individualisés  

assurés par des professeurs des écoles spécialisés. A partir de la 4ème, les élèves 

bénéficient de 6 heures d’atelier et de 12 heures en 3 ème dans le cadre des champs 

professionnels.  Des périodes de stages individuels et collectifs permettent aux élèves 

de préparer leur projet professionnel, soit en Lycée professionnel, soit en alternance en 

C.F.A (Centre de Formation des Apprentis). Ces 4 années sont clôturées par l’examen 

du Certificat de Formation Générale première étape vers le C.A.P (Certificat d'Aptitude 

Professionnelle) pour la grande majorité d’entre eux.  Aujourd’hui, un passage en 

S.E.G.P.A au collège ne doit plus être considéré comme une relégation pour les élèves 

mais bien comme un tremplin vers la poursuite d’une scolarité ordinaire en lycée 

professionnel qui permet enfin aux élèves d’êtres en réussite et aux familles d’avoir une 

représentation positive de l’école.   

 

Notre contact à la FCPE est Mr Guidon. Tél : 06.18.03.31.11 

 
 

 
 


